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« Les enfants d’abord, les tensions dehors. » 
 
Rennes, le 11 décembre 2025 
  
La Fédération des Parents d’Élèves d’Ille et Vilaine (FCPE 35) souhaite 
rappeler dans le contexte des événements survenus à l’école Clôteaux que 
les enfants ne sont responsables de rien et ne doivent en aucun cas être 
exposés, utilisés ou pénalisés dans des conflits entre adultes. Leur 
protection doit rester la priorité absolue. 
 
Une enquête est en cours : la présomption d’innocence n’est pas une 
option, c’est un principe fondamental qui s’applique à toutes les personnes 
concernées. Pourtant, des propos tronqués ou sortis de leur contexte ont 
circulé, alimentant des réactions disproportionnées. 
 
Il est de la responsabilité de chacun de ne pas se laisser entraîner - ni de 
participer volontairement - à des instrumentalisations médiatiques 
douteuses voire nauséabondes, qui déforment les faits et attisent les 
tensions.  
 
La situation initiale, liée à des questions d’accompagnement aux toilettes et 
à l’autonomie d’un enfant de 5 ans est bien plus complexe que ce qui a été 
présenté publiquement. Les faits doivent être établis par l’enquête avec 
rigueur et impartialité et non dans l’arène médiatique ou sur les réseaux 
sociaux. 
 
Dans l’intérêt de tous - et d’abord des enfants - nous demandons l’arrêt 
immédiat des surenchères, des pressions et des interprétations 
hâtives. Exiger l’exclusion d’enfants est illégal, une telle mesure n’existe 
pas dans le droit français et constituerait une atteinte grave à leurs droits 
fondamentaux. 
 
Attenter aux droits des enfants de cette famille en exigeant leur exclusion 
est une position inacceptable et contraire aux principes fondamentaux de 
l’école publique. 
 
La FCPE 35 réaffirme son rôle : protéger les élèves, défendre leurs droits 
et garantir un climat scolaire apaisé.  
 
 
La Fédération restera pleinement mobilisée pour accompagner les familles, 
soutenir les équipes éducatives pour que l’école reste un lieu de respect, 
de sécurité et d’apprentissage. 
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